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Un comité de soutien et une pétition pour le maintien du
collège de Port-en-Bessin
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Lundi 3 octobre, des parents d’élèves et des membres du comité de soutien se sont postés devant le collège

Hemingway pour exprimer leur non à sa fermeture. Ils ont pris la posture des 3 singes de la sagesse pour dénoncer

un décisionnaire « sourd, aveugle et muet ». « Nous ne cherchons pas à bloquer, mais à faire remonter de plus en

plus notre mécontentement », a déclaré Dominique Loir, président du comité de soutien. Au bout de 3 jours, la

pétition mise en ligne sur le site « MesOpinions » a recueilli 559 signatures. En ajoutant plus de 300 signatures

collectées par les seuls commerçants de Port-en-Bessin depuis dimanche matin, le premier millier devrait être vite

atteint. (©La Renaissance Le Bessin)

Un homme, ça peut être détruit, mais pas vaincu a écrit Ernest Hemingway dans Le Vieil Homme et la

Mer. A Port-en-Bessin-Huppain, la gronde s’amplifie contre la fermeture du collège Hemingway.

Depuis jeudi, une pétition est en ligne avec près de 650 signatures. Elle est disponible sur papier à Port et

dans les communes environnantes.

Un comité de soutien indépendant de l’APEI vient d’être créé « afin de toucher un maximum de

personnes ». Ce comité, présidé par Dominique Loir, est ouvert aux parents d’élèves, aux anciens élèves, à

la population…

Le point avec Denis Lefèvre, porte-parole du comité.

Pourquoi avez-vous créé ce comité de soutien ?

Pour faire bouger les choses. Jean-Léonce Dupont doit revenir sur sa décision, il ne faut pas penser qu’à

son argent mais au bien-être des enfants.



Nous sommes horrifiés de savoir que l’on peut fermer un collège pour une question d’argent. Ni les maires,

ni les parents n’ont été concertés. En haut, on a décidé mais en bas on n’a rien demandé. Aujourd’hui, le

collège va bien. Certes, il est à 51 % de remplissage mais arrêtons de parler chiffres. S’il n’y avait pas

d’autre solution, on aurait dit ok mais il y a un autre scénario possible.

Quelle serait la solution pour maintenir le collège ?

Nous avons deux écoles au nord de Bayeux, Reine Mathilde et Argouges. Pourquoi ne pas diriger les

enfants vers Port-en-Bessin ? En 20 minutes maximum, ils arrivent devant le collège. On remet environ 70

enfants dans l’établissement et on est au-dessus de 200 élèves.

On ne peut pas laisser passer ça. Il y a un autre scénario que de faire vivre Bayeux. Il faut reposer la carte

scolaire, le nord de Bayeux doit venir à Port-en-Bessin. On sait qu’il y a une diminution de la natalité à

Port mais à Bayeux c’est pareil. On a compris qu’il fallait remplir Bayeux.

Cette année, les enfants d’Arromanches sont scolarisés à Esquay-sur-Seulles, alors qu’un regroupement

avec Longues-sur-Mer était possible. Ce déplacement d’élèves voulu par les pouvoirs publics diminue donc

d’autant les effectifs du collège. On a pris nos enfants.

Vous demandez la fermeture du collège Chartier…

On a rencontré des parents d’élèves de Chartier qui nous disent que le collège est vétuste. Si nos enfants

doivent aller à Chartier dans l’état qu’il est aujourd’hui, on demandera à un comité de sécurité

indépendant de passer. Il y a deux collèges à Bayeux, on peut fermer Chartier au profit de Letot et on fait

un grand lycée à Chartier.

Vous avez pu échanger avec des élus ?

Nous avons rencontré des élus du département qui ne sont au courant de rien. Ils ne savent rien et nous,

on leur dit des choses. Ils doivent être en première ligne pour défendre les gens de leur département.

On a rencontré Bertrand Bouyx, le député, Cédric Nouvelot, conseiller départemental, on va demander à

rencontrer Arnaud Tanquerel, en charge des affaires scolaires à Bayeux intercom, et Jean-Léonce Dupont

s’il veut nous recevoir.

Mélanie Lepoultier a voté pour la fermeture du collège. Vous savez, l’intercom et le Département, c’est

passe-moi le sel et je donne le poivre.

Avez-vous l’intention de monter des actions ?

Absolument. Nous sommes dans la partie négociation. Si les élus restent sur leur position, il y aura des

actions. Nous avons commencé par une pétition qui sera d’abord déposée au maire de Port-en-Bessin, puis

on l’enverra à Jean-Léonce Dupont. Chaque chose en son temps.

LIRE AUSSI : Les maires demandent au Département de réétudier sa décision.



Pratique

Le comité organise une assemblée générale pour expliquer le déroulement des mois à venir mercredi

4 octobre à 18 h 30 à la salle des fêtes de Port-en-Bessin.

Vous pouvez suivre les actions du comité de soutien et la pétition sur la page Facebook : Soutien collège

Port en Bessin


